
r Lés compromettantes; a~ envahi toutts lei 
claneen de la société. 

» La d- ie flottante e«t portée a un chiffre nui 
me naee notre crédite-la première secousse. 

» Malgré des impôts énormes, l'équilibre du 
budget n'existe pas. 

» La religion, atténuée par trn^sJfWteïae per
sécuteur, n'est pas protégée. Kt gtjjMWÉat ce 
grand intérêt de fonte soeiété civtHsée cet plus 
lacil.; à sauvegarder que tout adtré pat l'appli-
i ai on loyale du Concordat, qui seul peut nous 
donner la paix religieuse. 

» Les questions sociale*, vitale pour notre dé 
rcoeratie, ou l'eejé'Ré politique dort avoir 
pour conséquence «ne meiMeure répartition 
des charges au profit «Je la elasMr la pies nom 
b r u - e et la plus pauvre, tant- niées. L'ftude 
même eu est dédersjnée. nm» tSBeJéVf e w pteétS1 

m -s <iui s'imposent, nous n'avançons pas, nous 
recuionï. 

» Notre comm'rce est atteint par l'abandon 
des traités de 1360, auxquels nous devions la 
prospérité, et l'intérêt des consommateurs et 
des comiiierçants est fscriflé. 

• Notre politique étrangère est de mauvaise 
i )i avec les faibles Elle est au service de spé 
cu'ations particulières en Tunisie, dont l'occu-
|...UOQ coûteuse est sans prolit; elle est lâche et 
inepte en Egypte, où les intérêts de la France 
sont considérables. 

» On ne peut parcourir les paya étrangers 
«ans •;:>'• tristesse profonde. Noire France, na-
.•;::>Te si grande, n'a plus aujourd'hui ni amis, 
ni prestige. Elle n* rencontre chez les plus 
bienveillants qu'une indifférence plus, pénible 
que l'hostilité, et cependant une France forte 
a sa place nécessaire dans le monde. 

» Nous ne retrouverons notre position vis-à-
vis de i étranger que par notre relèvement iaté 
j i c u r . 

» O.ue situation provient de l'abandon dVi 
principe de la souveraineté nationale. Tant que 
le peuple n'aura pas parlé, la France ne se relé 
vera pas. 

>- Héritier de Napoléon I" et de Napoléon III, 
je sols le seul homme vivant dont le nom 
ait réuni sept millions trois cent mille suffra-
pas 

« Depuis la mort du tlls de ILmpcreur, j'a' 
carde le siience sur 1 ensemble de la politique. 
Ne von iant pas troubler l'expérience qui se pour 
•aivult, j'ai attendu, attristé, que la parole m' 
tu» donné» par les événements. Mon silence n'é 
lait que a r'ttriotique expression de mon res
pect pour le repos du pays. 

s Ma conduite, mes opinions, mes sentiments 
o . t été systématiquement calomnie*. impassi 
l e , je n'ai répondu que par le mépris a ceux 
qui ont et» jusqu'à cherchera exciter les fils 
eoatan le père. Efforts odieux et stériles J'ai dû 
Isaaaflsj MsasMi a de jeunes cœurs r voltés par 
ce- inciia'lons. J ai voulu être seul en fac? de 
: os adversaires. Mes fils sont encore étrangers 
I la politique. L'ordre naturel les désigne après 
mes, et lis resteront fidèles a la vraie tradition 
n .poiéonienne 

« On • parlé d'abdication, cela ne sers pas 
i.i;.- u ou a plus de devoir» que de droits, une 
a >;]r.,n n est une désertion. 

» ('es ententes, ces reconnaissances récipro-
q <s peuv nt convenir à des princes qui se re 

i ksnl eesnaae ayant des droits supérieurs à la 
v nt- du p-iys. Les Napoléons élus et servi-
tl e n du peuple ne sauraient agir ainsi. 

» D a n principes divisent le monde : celui qui 
adi.iet un dioit upérieur à la volonté du pe i-
ple, et celui qui fait résider Je principe de tout 
p.uvoirdan? cette souveraineté. 

• Je respecte les pays où ces deux principes 
s accordent En France 11 n'en est pas ainsi 
1. s représentants du passé sont définitivement 
v poussés. 

»;'4i d'é (uivoque. 
» AIICUU accord n'est possible avec les parti 

san< du drapeau blaac, devenu ie seul emblème 
i.e la :-i„i3'jn de Bourbon. 

» S'il v a dissidence entre les partisans de la 
n innniasct nationale, il n'y a pas entre eux 
aot gonieun* absolu. 

» Les Napo'éons défendent la souveraineté di-
reete on peuple.Cette doctrines été abandonnée 
par beaucoup de républicains, uniquement par 
la crainte des votes populaires. 

» C q Tua plébiscite a établi, an nouveau plé
biscite peut senl le remplacer. 

» .le ne représente pas un parti, mais une 
cause et UD principe. 

» Cette cause est celle de tous bien plus que 
la mienne. 

» Os principe, c'est le droit qu'a le Peuple de 
no ru r son Chef Nier ce droit e s t un attentat 
a a souveraineté nationale. 

i .e gouvernement s'effondre; mats une 
. r ••. :G • oemocratie comme la notre ne peut se 
. erober longtemps à la nécessité de constituer 
l'autojité Le peapie en a le sentiment. Il l'a 
pi nre ,<3os les huit plébiscitée de 1800, 1902, 
IMM. iat& 1818. 1851, 1868 et 1870. 

• Fiançai.-, souvenez voas de ces paroles de 
Nitpo'éou l ,r : 

.. PtSM e« vut •?#« fait gant le peuple est illèpi-
u lime. 

» NAPOLÉON. • 

LETTRES POLITIQUES 

SLAVES ET TEUTONS 

II 

J'ai di'jà dit. dans ma dernière lettre ,que 
ee qui luisait do l'Autriche l 'adversaire na-
tttrëile et toute puissante du pans lav i sme , 
c'était m o i n s l e Util de sa dominat ion sur 
13 mi l l ion! de S l a v e s que sa qualité de 
puissance catl iol ique. M'arrêtant ensuite 
un instant à ré lement polonais , qui s'étend 

a trois empires Toisins et qui repré 
•ente a lui seul 14 mil l ions de S l a v e s ca-
11; ilinues (dont 3 mil l ions seu lement sont 
en Autriche) , j'ai montré , à la sui te de M. 
Marbeau. le rôle décis i fque joue la re l ig ion 
o a n s t o u t e e qui concerne le présent oii 
l 'uveoir de la Po logne . 

l i e s r ense ignements précis et des fails 
incon esta blés recuei l l i s pnr M. M ar beau, 
et qui, d'ailleurs, sont bien connus b o n de 
France , il résu l te déjà que si l 'Autriche. 
r il venue franchement cathol ique, avait à 

' i n la Russ i e , e l le pourrai t ,rh dépit 
:q pans lav i sme , s att irer l'appui d'ut g io i i 

! iwiinidablt! de l i mi l l ions d e ëiavefc ca-
th il iques, dont 11 mil i tons swnt en dehors 
do ses frontifires. ÔT. M tKtvtrtrrtn xjn'ntiûi 
iutte entre la Russ ie e t l 'Autriche, u pro 
p s de l'Orient, e s t inévi table , i l faut d a n c 

q conclure que , bi*ri1e eto rBettant de e*4è 
r • pensée de foi. lesrortse^rs de la Trorl 

• 

. . . caUioiiqdfi et a u.ouat,t r av 
,u tous les S l a v e s de l 'empire. 

Je- n'en pourtant encore parlé que d e s t 
Po lona i s , c'est-à-dire, pour c e qui concerne 
l'empire d'Autriche, de trois mi l l ions de 
fSkSTes seu lement s u r les d ix sept mil l ions 
qufll renferme. L a quest ion polonaise ne 
touche p a s s eu lement l 'Autriche et la Rus* 
aie ; e l le intéresse d irec tement l 'Al lemagne 
et, d a n s l'état actuel des choses , cet te con 
s idérat ion peut et doit influencer d'une ia-
çon considérable la polit ique ostens ib le de 
la cour de Vienne. C'est beaucoup que de 
pouvoir atte indre au oceur à la foi» la 
Prusse et la Russ ie , ma i s ce n'est pas assez 
tant que l'Autriche reste seule en Europe 
chargée de défendre à la fois le cathol ic is
me ot l es pr inc ipes c o n s e r v a t e u r s . 

C'est cette s i tuat ion i so lée qui e x c u s e 
jusqu'à un certa in point François -Joseph, 
au m o i n s pour le Moment, et qui expl ique 
comment il a pu se cro ire contraint de for
mer une a l l iance aveo l 'ennemi juré de sa 
race et de sa pu i s sance . S'il y ava i t en Ku 
rope une autre grande puissance catholi
que et monarchique , tout changera i t de 
face, et c e u x de m e s lecteurs qui ont bien 
voulu lire a v e c quelque attent ion ma lettre 
sur i la grande restaurat ion •, compren
dront sans peine quel les conséquences 
pourrait avo ir une restaurat ion de la mo
narchie tradit ionnel le en France . Ils corn 
prendront m i e u x auss i pourquoi M. de 
Bismarck est le part isan le plus dévoué des 
inst i tut ions républ icaines , qui n o u s retran
chent , pour ainsi dire, du nombre des na
t ions appe lées à jouer un rôle e n Europe. 

Mais il reste bien d'autres choses à dire 
sur l'Autriche et sur s e s S laves . Est-il vrai 
que, m ê m e en mettant à part les P o l o n a i s , 
ces populat ions doivent être e n v i s a g é e s 
c o m m e des aux i l i a i re s éventue l s d u p a n s l a 
v i sme :' Il n'en est r ien ,e tM.Marbeau le dé
montre c la irement par une s imple expos i 
t ion de ce qui e x i s t e et que tout h o m m e de 
bonne foi peut a i s é m e n t vérifier. 

Le groupe s l a v e le p lus important dans 
i intérieur de l 'Autriche es t celui qui es t 
connu sous le nom de Tchèque et qui com
prend la Bohême et la Moravie . Il compte 
un peu p lus de 5 mi l l ions de S laves , catho
l iques auss i et qui aspirent .non pas à sort ir 
de l 'Autriche,mais à y recouvrer une auto
nomie conforme à ce qu'ils appel lent 
leurs droits historiques. 

L a presse radicale (et presque e x c l u s i v e 
ment ju ive) de Vienne ne c e s s e de repré
senter les Tchèques c o m m e des pans lavis -
t e s prêts à trahir l 'Autriche pour la Rus
sie . Notre presse l ibérale de toutes nuan
c e s t ient c e s m e n s o n g e s pour vra i s , e t 
l'opinion publique est ainsi é g a r é e peu à 
peu. C'est ce qui m'engage à m'appesantù 
sur cette quest ion, dont les conséquen 
ces pol i t iques peuvent devenir fort gra
ves . 

A l 'except ion d'un groupe insignif iant et 
qui parvient à peine à se faire représenter 
au Reichsrath. le parti tchèque est essen
t i e l l ement conservateur . Il e s t conduit par 
dos membres de la plus haute ar is tocrat ie 
et marche d'accord a v e c le parti p lus spé
c ia lement cathol ique . Il n'est séparé que 
par des n u a n c e s du parti po lonais et se 
montre en généra l plus cathol ique que ce 
dernier. C'est dire a s s e z à quel point les 
Tchèques sont é lo ignés du pans lav i sme et 
d.' toute inl idélité à la mai son impériale 
d Autriche . 

M. Marbeau résume fort bien . l e s v œ u x 
de? Tchèques : i ls demandent l 'autonomie 
de. la B o h è m e , en la i ssant à Vienne la di
rect ion des affaires é t rangères , de l a g u e r 
iv ,du commerce et des finances g é n é r a l e s , 

n i i s que la diète de P r a g u e disposerait 
de la jus t i ce , de l ' instruct ion publique et 
d j l 'administrat ion loca le . E n d'autres ter 
mes , i l s aspirent au fédéral i sme.seul sys tè 
me de g o u v e r n e m e n t ra i sonnable dans un 
pays tel que l 'Autriche.Les T c h è q u e s récla
ment , en outre , que l 'empereur se fasse 
nommer roi de Bohême à P r a g u e , c o m m e 
il s'est fait couronner roi de Hongr i e & 
P e s t h . T o u s les prédécesseurs de François-
Joseph l'ont fait à la seule except ion de 

Joseph II. 

Les Tchèques n' invoquent j a m a i s les 
ques t ions de race à l'appui de leurs préten
t ions ; i ls s'appuient e x c l u s i v e m e n t sur 
d'anciens droits historiques m é c o n n u s . Ce 
sont au contraire les r a d i c a u x qui met t en t 
à tout propos la race en avant . Ceux-ci 
sont presque tous a l l emands ou juifs . Ils 
sont loin de représenter m ê m e la majori té 
des Al lemands de l 'Autriche, car le Tyro l , 
le Vorarlberg, la haute Autr iche et une 
partie de la Stvrie sont des pays très ca
thol iques . En. revanche , l es r a d i c a u x do 
minent dans les grandes v i l l e s , dans quel
ques centres industr ie ls et surtout , grâce 
à leur a l l iance a v e c l e s juifs , i l s sont m a i 
très de la banque, de la Bourse , de pres
que toute la presse e t d e s t h é â t r e s . Ils ré
gnent auss i dans l e s un ivers i t é s e t dans 
les cabarets . 

C est ce parti remuant , t apageur et sans 
scrupules qui se donne c o m m e le repré
sentant de la race germanique et , c o m m e 
tel , de la c iv i l i sa t ion .des l u m i è r e s . e t c . , e t c . 
C'est lui qui prône son or ig ine teutonne , 
en dépit de son m é l a n g e sémit ique , et qui 
prétend traiter tout cequi est s l ave c o m m e 
un pays conquis ou à conquérir .On conçoi t 
qu'il lui conv ienne d'accuser les S l a v e s de 
tendances russes et pans lav i s t e s ; il est 
plus difficile de comprendre qu'il a i t pu d o 
miner le Reichsrath et gouverner pendant 
assez l ong temps . 

Il y a eu pour ce la des motifs de diffé 
rentes sor tes : re s y s t è m e é lectoral es t 
m a u v a i s et très défavorable a u x p a y s a n s ; 
l e s T c h è q u e s ont adopté pendant p lus ieurs 
années une polit ique d'abstention totale ; 
1 influence de fci banque et d e la presse 
dont e l le dispose est consit témhle e t nhso 
h i m e a t n e l é t e i e : «nMtrFram*rjjs-Joseph n e 
se d i s t ingue pas précisément par un carac 
t ere énergique . Je n ui pas encore n o m m é 
l a ca'use-pritieipale'de ia loroe «les radicaux ; 

s sont , en généra l , sou tenus par les Hon 

S l a v e s du r o y a u m e de Hongr ie , i l » sentent 
fort bien, que s i l e s S l a v e s de l a Cisleitha/-
nie obtenaient l 'autonomie, i ls resteraient 
difficilement maî tres chez e u x a n degré où 
(ils lo souhai tent . Ils se sont d ne lait les 
a l l ies des radicaux a l l emands qui, dans 
i antre part ie de la monarchie; travail
la:, nt é g a l e m e n t à l 'asserv i ssement des 
S laves . 

fjuand on réfléchit que les Al lemands ne 
sont que 8 mi l l ions en Gisleithanle sur 2* 
BBUUBSBI d'habitants dont 18 mi l l ions de 
S laves , et que, dans le royaume de l ion 
gr ie , l es M a g y a r s n e sont que C à 7 mil l ions 
sur une populat ion de 15 mi l l ions , dont • 
mi l l ions a u m o i n s de S l a v e s , o n s e rend 
compte de l'incro3'able compress ion qui a 
dil être e x e r c é e pour établ ir la dominat ion 
des Al lemands d'un côté , et encore d'un 
groupe a l lemand re la t ivement faibla, et 
cel le des M a g y a r s de l'autre. 

Mais ,pour en revenir àjeequinous occupe, 
il n'en es t pas moins vrai qu'une Autriche 
catholique et fédéraliste pourrait opposer 
au pans lav i sme 12 mil l ions de S l a v e s , pres
que tous cathol iques , p l a c i s entre elle et la 
Russie , e t comprenant '! mi l l ions de Polo
na i s ,auxque l s se rattacheraient aisément les 
11 mi l l ions de P o l o n a i s s i tués hors do ses 
frontières, ce qui l'ait un total de *C«i l l ions 
de S l a v e s environ. 

Malheureusement l'Autriche, en l'absence 
d'une a l l iance conservatr ice occidentale , 
s'est v u l ivrée à la Russ ie , et celle-ci, ou 
plutôt M. de Bi smarck , en la poussant vers 
IT'.st. la conduit à s' incorporer et lui a déjà 
fait occuper (en Bosnie et on Herzégovine) 
des pays très access ib les au pans lavisme et 
à toutes les influences russes . Rien ne peut 
lui être p lus funeste: le chancel ier do Berl in 
le sait bien.et sa condui te s'explique à mer
vei l le . 

Comme la pol i t ique de cet homme g o u 
verne aujourd'hui l 'Europe, j e reviendrai 
encore sur cet te fatale marche de l'Autri
che v e r s l 'Est. Je m e borne à dire e n ter 
minant qu'une l ec ture a t tent ive du l ivre 
de M. Marbeau fournit tous les éc la irc is 
s e m e n t s néces sa i re s pour étudier cette 
ques t ion si c o m p l e x e du rô le que joue en 
Europe l 'antagonisme des S l a v e s et des 
T e u t o n s . 

B. D'ÀOREVAI. 

ger ie de Saint-Clou A; il n'avait pas p r é v ô t « l 'heure n'est p l u » a u x manifeste»: aile est 
l a rés is tance des CinavCents ; il s'était fiât 1* à l 'action. » 
té d'obtenir l éga lement de ce t t e assemblée » Dès tors, n'ost-il p a s permis dto croire 
la décis ion qu'il ambit ionnait , et quand il 
s e présenta devant e l le , c o m m e il s 'étai t 
présenté devant les Anciens , pour e x p o s e r 
la s i tuat ion et enlever le vo te , il n e sup
posai t pas qu'un quart d'heure plus tard 
il serait obl igé de l a faire sauter par les 
fenêtres. 

• En 1831, l ' incertitude é ta i t la môme au 
sujet de la lutte ouverte entre le prince-
président et l 'Assemblée. Etait-ce le prince 
qui mettrait les représentants à Vincennes 
ou l e s députés qui mettra ient le prés identà 
Mazas? On n'en sava i t rien et il y ava i t 
presque autant de chances pour u n e i s sue 
que pour l'autre. 

» Veut-on un autre e x e m p l e , emprunté 
à l'histoire de nos vo i s ins : celui de Crom-
wel i chassant le Parlement? Le Protecteur 
ignorai t ce qu'il ferait, et , la vei l le encore 
il restait perplexe et indécis .Le jour m ê m e , 
quand il ass is ta i t à la s éance e n s imple 
vêtement noir et en bas de laine gr i s , il 
hésitait sur le parti à prendre. Ce n'est 
qu'un quart d'heure après , et sur la v io 
lence des orateurs , qu'il s e décida en di 
sant : • (Je n'est pas ma fauto ! - Et le ien 
demain de l 'événement , il disait à s e s offi
ciers avec l'accent de la s incéri té : « Quand 
»je s u i s a l l é hier à l a C h a m b r e , j e ne croya i s 
•pas que je fisse cela...» 

* On n e sa i t donc jamai s , la ve i l l e d'un 
coup d'Etat, de quel le façon précise il s'ac 
complira. Ce qui suffit pour son succès , 
c'est qu'il soit regardé c o m m e inévi table 
et qu'on l'attente c o m m e une dél ivrance 
C'est en ce sens que M. .Mignet a dit de la 
révolut ion du 18 brumaire : t Pour qu'un 
» c h o s e reuss i se . il faut qu'elle soit attcii-
» due. i 

» Eh bien! attend-on aujourd'hui un chan 
g e m e n t de décor et de personnel ? Ce n'est 
pas d o u t e u x : il suffit d'ouvrir les y e u x et 
les orei l les pour s'en convaincre . C'est l'as
piration universe l le , aus«i bien ce l le des 
intérêts en souffrance que ce l le du patrio
t i sme humil ié . On attend, s a n s savo ir s o u s 
quelle forme apparaîtra l ' imprévu; m a i s , 
e n c o r e u n e fois, o n a l a cert i tude qu'il ne 
tardera pas à surg ir , parce qu'il est dans 
la nécess i t é pressante de la s i tuat ion. 

REVUE DE LA PRESSE 

L'Imprévu ! t e l e s t lo t i t r e d'un a r t i c l e 
à s e n s a t i o n q u e n o u s e m p r u n t o n s au 
Figaro. L 'auteur , M. P h i l i b e r t d e 
( i r a n d l i e u , p r é v o i t d e s é v é n e m e n t s g r a 
v e s e t p r o c h a i n s . 

.Nous lu i l a i s s o n s l a p a r o l e : 

t Quelque chose flotte dans l'air, et cha
cun a le s en t iment que l ' imprévu ne va 
pas tarder à entrer en scène . On regarde , 
on écoute , et si l 'on n'aperçoit pas encore 
le m o y e n préc is du salut , on parait du 
moins c o n v a i n c u que nous y touchons , 
et que l ' invisible so lut ion est là , derrière 
un r ideau qui v a se déchirer brusque
ment . 

» L' impression es t généra l e , et c eux- là 
mémo qui cherchent à la nier l 'éprouvent. 

< Oui . chacun se dit au fond de soi que 
l'état actuel ne peut durer, que la cr i se 
déc i s ive es t imminente , e t qu'elle v a écla
ter parce qu'il faut qu'elle arr ive . 

• s u r quoi es t fondée cette inst inct ive e t 
invincible croyance ? Sur l 'épuisement 
même de tout ce qui e x i s t e , sur la décom
posit ion cadavér ique du rétrime dont nous 
souffrons.La République ressemble à l'hom
me qui la personnifiaiI , il y a deux semai 
nés : e l le tombe en pourr i ture: elle meurt 
de r.'sorption purulente : et quand on fera 
prochainement son autops ie , c o m m e on a 
fait cel le de son maître , on verra aussi 
le pus sort ir de tous l e s o r g a n e s v ic i é s et 
u lcérés . 

• Il n'y a pins ni Chambre, ni gouverne
ment . A l 'Elysée , c'est la sén i l i t é la p lus 
vo i s ine d'un autre é tat que je ne v e u x pas 
définir. A u L u x e m b o u r g , c'est l a décrépi
tude que Cormenin rai l lait du n o m de Gé
rontocrat ie . Au Pa la i s -Bourbon , c'est l'ef
farement et le désarroi dans la médiocri té 
e t l ' impuissance . N u l l e part, il n'y a plus 
ni ressort , ni v i ta l i té . C'est e n vain qu'on 
cherche un h o m m e , une idée , u n e x p é 
dlent dans la République : on n'y voit p lus 
que des ombres , c o m m e ce l l e s des Freycl-
net et des Ferry , e s s a y a n t de s 'ag i ter en 
c o n dans le néant . 

• Kt quel s y s t è m e pol it ique pourraient-
i ls offrir a u pays deçu et fat igué ? Tou
jours la g u e r r e a u x c r o i x , a u prêtre, â la 
re l ig ieuse 1 C'est bien v i e u x et b ien usé . 
Au début, cet te imitat ion de M. de Bis
marck a pu. ma lgré de lég i t imes protesta
t ions , entrainer a n ins tant la masse igno
rante e t pass ionnée . C'était n o u v e a u , c'é
ta i t hardi , e t l es foules s e l a i s sen t vo lon
t iers séduire par ce qui l es frappe. Mais à 
présent o n e s t sa turé de déc lamat ions sur 
s l 'empiétement du c l e r g é ; • on est blasé 
sur cet te g u e r r e idiote; o n e s t l a s des F r è 
res , des Sosurs, des j é su i t e s , des congréga
t ions . O n demande autre c h o s e , e t , mal
heureusement pour e l le , la République n'a 
pas autre c h o s e à offrir. 

» Gambetta, du m o i n s , dans cet ordre 
od i eux , a v a i t des concept ions or ig ina les , 
du m o u v e m e n t , de l ' imprévu ; il sava i t 
att iser le feu e t entretenir la curios i té . 
Mais s e s pâles hér i t iers n'ont rien des 
qual i tés d' invention qui d i s t ingua ient l e 
maître ; i ls ne saura ient que ressasser 
dans le vide un f y s t è m e et des formules 
dont l'esprit e s t e x c é d é : et la France, à 
bout, de pat ience , appel le à grands cris 

mer l'LaaaaovibiIUs-tans neVr)"' le. système de 
rélecigim. 

à cette ac t ion , imminente et déc i s ive , que 
t a n t da s y m p t ô m e s annoncent e t pour 
laquel le le p a y s e s t p r ê t ? 

> Il n\ ,st pas jusqu'au m u t i s m e absolu et 
prolongé de l'Unicai, de l 'organe officiel du 
Roi , qui n e so i t interprété c o m m e un in 
dice de réso lut ions prochaines . Habituel le
ment l 'Union n'assiste p a s a v e c ce t te im
passibi l i té s ioïquo a u x débats qui intéres
sent le rotaap de la Monarchie , et on con
clut do son s i lence opiniâtre .en auss i g r a v e 
occas ion , qu'elle a des ra i sons de se. taire 
et qu'elle ne veut en rien dévoi ler , môme 
par u n l a n g a g e s ibyl l in. l 'act ion souvera ine 
à la vei l le de se produire. 

» Ce serait d'ailleurs méoor.naitre M. If 
comte de Chainbordque de ne pas le croire 
capable d'une résolut ion pareil le . On n'est 
pas l 'héritier de s o i x a n t e rois e t on 
compte pas trente-trois pr inces de sa race 
t o m b é s héroïquement sur les champs de ba 
tai l le , sans se sentir un peu de leur s a n g 
dans les ve ines . 

» Le petit-fils de Saint-Louis et d'Henri 
IV a l o n g u e m e n t at tendu « l 'heure de Dieu.» 
S'il la croit venue , pourquoi manquerait-
il a u m y s t é r i e u x appel t 

» Quoiqu'il en so i t , ou sent , j e le répète , 
qu'il y a quelque chose dans l'air, que Fin 
connu v a se diss iper, que n o u s t o u c h o n s 
a u x é v é n e m e n t s décisifs . 

» On en a l ' intuition profonde, c o m m e on 
l'avait en novembre 17ÛGL, en nVrnsnfcm 11TYI. 
c o m m e on la ressent à toutes l?s époques 
de cr ise intense . 

» On n e s a i t comment l ' événementna i tra 
m a i s on es t sur de l 'événement. 

» Les républ ica ins ont beau vendre les 
d iamants de la couronne : il en restera t o n 
jours assez pour faire un diadème. 

• Quelques mo i s avant le coup d'Etat qui 
mit fin à la seconde République, M. Th iers 
fit un d i scours prophét ique qui se termi
nait par ce mot célèbre : t L'Empire #st 
fait l » 

» On peut aujourd'hui répéter le mot en 
le modifiant un peu : « La Monarchie est 
faite ! » 

PU. PE ÛIU.&DLIbU 

li psut y avoir quelanas inconvénients S ce 

iue les magistrats soient dans la dépendance 
u pouvoir exécutif. Mais Ces* encore le s j s -

une so lut ion sér ieuse . 

» Je v i e n s de parler de l 'Angleterre. 
Comment a procédé Monck ? Presque au 
hasard, après s ê tre u n instant compromis 
en exécutant les ordres du Par lement ré
publ icain , en arrachant à la fin la disso
lut ion de c e Par lement décr ié et , grâce à 
l 'entraînement de l op in ion . en obtenant des 
é lec t ions monarch iques ; de sorte que ce 

ifut la nouve l l e Chambre qui reconnut e l le 
m ê m e Charles il et le proclama a u x applau
d issements du pays . 

• Qui sait si n o u s ne verrons pas un 
spectac le a n a l o g u e ? D e s érect ions g é n é r a 
les . a v e c ou sans scrut in de l iste , sont peut 
être p l u s prochaines qu'on ne pense , et 
dans le courant d'idées qui emporte main
tenant l e s espr i t s , qui oserai t dire qu'une 
as semblée a u s s i royal i s te que cel le do 
18tw en Angle terre ne sort irait pas du scru
tin ? 

« Lorsque , après une l o n g u e apathie , dit 
» M. Thiers à la fin de son Histoire de ta 
» Révolulian. les h o m m e s s e rére i l l ent e t 
» s 'attachent â quelque chose,c 'est a v e e p a s -
• s ion , et au d é g o û t des personnes et des 
» c h o s e s succède l'ardente aspiration d'un 
» é tat mei l leur. » 

» N o u s en s o m m e s là, et si nos adversai 
res en doutent , i ls n'ont qu'à tenter l'expe 
r ience en in terrogeant le pays . 

• A défaut de leur bonne vo lonté , quelle 
forme pourra revêt ir le salut? On a beau
coup disserté là dessus depuis quelques 
jours , e'. le doyen des organes royal i s tes a 
paru indiquer une intervent ion person 
• a i l e de M. le comte de Chambord. 

« Assez de temporisat ions , a dit ce jour 
» nal : assez de banquets , d adres se s et de 
• conférences : l'heure des grandes initia 
» t i ve s a sonné . . . 11 ne s'agit p lus aujour-
• d'hui de l 'ancienne méthode . Il s 'agit , au 
• contraire , de re l éguer « l a pat ience • 
• dans le compart iment des défroques vé-
» nérables .. Ce n'est pas n o u s qui a v o n s 
' mi s qui que ce soit au pied du mur : ce 
» sont les faits : c'est la brusquerie de cer-
» ta ins dénouements trag iques . 

» L a F r a n c e inquiète , fa t iguée , é c œ u -
» rée, a u n e aspirat ion très nette do son 
t sa lut . El le v e u t enfin avo ir un lende-
• main . » 

•Et la Gazette de France ajoute du ton le 
plus affirmatif : 

< L'action qui doit avo ir l ieu, aura* l ieu, 
> parce que la F r a n c e la so l l ic i te , parce 
• qu'elle es t u n devoir . Le doute ici serai t 
» une injure. » 

» Que veu lent dire ces paro les , s i n o n , 
que M. le comte de Chambord es t à la 
ve i l le d'intervenir dans n o s c o n v u l s i o n s ? 

» Et, e n effet, pourquoi n e se déciderait-
il pas à l 'action personnel le ? Pourquoi , 
a p r è s a v o i r é tonne l 'opinion par s a pa
t ience, n e l'àtonnerait-il p a s par sou initia
t ive ? 

» Il d isa i t u n jour en riant .à Frohsdorf : 
t T o u t l e monde v e u t hériter de m o i , m ê m e 
» M. Gré»-y j...» — Pourquoi ne viendrait il 
p a s , fièrement, b r a v e m e n t , à l a Henri IV, 
revendiquer l 'héritage ? 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du lundi 15 janvier 1S83 

Présidence de M- BBJSSON. 

• = • ' " . . . • • on! dev D 
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Or, l e s Hongro i s , ou M a g y a r s , t iennent 
à e x e r c e r une dominat ion abso lue sur les 

Quand et comment se produira le coup 
de théâtre F Je n'en sa i s r ien, e t si je le 
s a v t i s :e ne le dirais pas . J'affirme seule
ment qu'il se produira , e t peut-être plus 
tôt qu'on ne l e suppose . 11 cesserai t d'être 
l ' imprévu si i 'onpouvai td 'avance l'indiquer 
dans sa forme et à sa date ; *>t les s itua 
l i ons a n a l o g u e s à ce l les où nous s o m m e s 
se dénouent toujours par l ' imprévu. 

• A u x approches du 1 8 brumaire et du -i 
décembre , e s t o e qu'on s a v a i t c o m m e n t l e 
«•One s'accomplirait y.Cetut m ê m e ^ n - l'ont 

en s a v a i e n t rian t 
ture, 

» b o n a p a r t e 'n'avait nuirement -projeté I déjà si catégoriques"par cet te dernière pa-
de faire entrer s e s grenadiers dans l'Oran I rôle : « J'ai dit tout ce que j 'avais à dire ; 

On a parlé du concours des pr inces . 
So i t ! Mais l e s pr inces ont un chef, qu'ils 
ont so lenne l lement reconnu, e t sans le
quel i l s n e sauraient a g i r ; un chef qui, 
du reste , a maintes fois revendiqué pour 
lui seul l e pr iv i l ège des responsabi l i tés e t 
de l 'action. C'est donc à lui d'appeler l e s 
concours e t de dicter l e s condui te s . 

Ledru-Roli in pouvai t dire des révolu
t ionnaires de son t e m p s : « Je su i s leur 
• chef; il faut bien que je leur obé i sse t > 
U n roi a d'autres s en t iment s e t t i en t un 
autre l a n g a g e . 

Voilà pourquoi j e ne regarde nul lement 
c o m m e imposs ib le un imprévu de ce côté . 

Quant à la forme, je ne m'en préoccupe 
pas , parce qu'elle est ici secondaire et jatl-
lit, au dernier moment , de la nature des 
c irconstances ou des inspirat ions du c œ u r . 

» N'oubl ions pas certa ines paroles de M. 
le comte de Chambord, ut i les à rapporter 
à l'heure présente . 

» Il a dit : « Je v e u x , j e dois régner . » 
• 11 a dit : « J'ai la v ie i l le épée de la 

F r a n c e dans l a main . > 
» Il a dit : « Les devoirs que ie droit mo-

» n a r c h i q u e m ' i m p o s e j e saurai los remplir; 
• croyez < n ma parole d'honn'Me homme et 

N o s lecteurs l iront p lus haut le t e x t e of
ficiel de la déc larat ion du g o u v e r n e m e n t . 

L.S» r é f o r m e j u d i c i a i r e 

La Chambre aborde U discussion du projet 
de loi sur la réforme judiciaire. 

M. BUISSON, président de la Chambre,rappelle 
la situ tion de 1% question U dit que le projet 
a été renvoyé à la Commission, après l'adoption 
a un amendement consacrant 1 élection dett ju
ges. La Chambre doit statuer sur l'ensemble de 
l'article 1er, modifie par des amendements. Le 
vote de la Chambre peut être négatif oa aitir 
matif. 

M.BEAUQCIERconteste l'affirmation de M.ffris
son. Il déclare impossible de revenir sur le vote 
de la Chambre, en faveur de la suppression de 
i'inamovibité, et de l'élection. 

Après de nouvelles observations de MM. Bris-
son et Lefebvre, M. BRISSO.N met aux voix la 
clôture de la discussion de l'article ltr ; 

La clôture est repoussée. 
M. NAOUXT dit qu'on peut-être opposé S l'ina 

movibilité si les juges restent S la nomina
tion du pouvoir executif, et être eu contraire 
partisan de l'inamovibilité si les juges sont 
élus, l.'n vote sur f ensemble est denc néces
saire. 

D'ail'eurs, la rédaction adoptée au mois de 
juin est une formule vague sur laquelle ont pu 
se rencontrer des hommes d'opinions très diff» 
rentes. Le vote parait avoir eu surtout pour 
objet d'inviter la commission à présenter un 
nouveau projet.li doit être permis de combattre 
aujourd'hui, le principe de l'élection de la ma
gistrature. 

On s'est plu a déclarer qt.e le principe de l'é 
lecti m était le principe républicain, le prin
cipe de l'avenir ; mais plusieurs membres ont 
fait leurs réseï ves au point de vue de i'ODDor 
tunité. 

il n'y a rien que d'honorable S se prononcer, 
coûte que coûte, pour une vérité philosophique, 
mais en réalité le principe de l'élection est en 
opposition absolue svec les bsses fondamenta
les d'un gouvernement républicain qui est uni 
taire et non fédéral. t •• 

M. BEAUyuitn dit qu'il n'y a pas de liberté 
sans décentralisation. 

M. XAOCET est d'avis que le triomphe des 
idées fédéralistes aboutirait au démembrement 
du territoire. L'idée dominai)ie de la Révolution, 
c'est l'unité nationale, et la Convention haïssait 
d'une haine égaie in monarchie et le fédéra
lisme. En tous ces, la constitution actuelle est 
une constitution unitaire, et c'eet par les repré
sentants de la nation tout entière que se fait 
la loi 

Or, pour faire appliquer la loi par des magis
trats élus, il faudrait que la nation eût une édu
cation politique assez avancée pour ne faire 
porter 1 élection que sur un choix de personnes 
sans aucune préoccupation politique. 

Il faudrait, par exemple, qu'une circonscrip 
tion réactionnaire, tout en envoyant S la Cham
bre un député pour combattre les décrets snr 
les congrégations religieuses, eût la sagesse de 
choisir, en attendant, des magistrats décidés a 
faire appliquer ces mêmes décrets. Peut-on 
i'e-pérer ? 

C'est donc la nation, non une partie de la 
nation, qui doit faire les administrateurs et les 

Ce que demande le pays, c'est seulement que 
l'on mette la justice en harmonie avec les ins
titutions du pays. Il ne demande pas m réforme 
des juridictions, il demande la réforme du per 
sonnel. Donner au pays l'élection des juges,c'est 
aller contre le vœu même du pays. Les popula
tions républicaines nommeront dei juges répu
blicains. Or, ce sont celles qui en ont le moins 
besoin. . _ . 

Dans les circonscriptions qui ne seront pas 
encore venues A la République, on éliminera 
tous les magistrats républicains : on laissera les 
populatiens sans défense contre les efforts de 
la réaction, dans ces circonscriptions. 

Le recrutement de la magistrature, déjà dif 
flcile, le deviendra encore plus, alors que la po
sition sera temporaire et sans retraite II est 
également difficile de rencontrer des conditions 
suffisantes d'éligibilité, la Convention avait été 
obligée de les supprimer. 

On a invoqué l'exemple de l'Amérique.mais il v 
a lieu de croire que la magistrature amé
ricaine est une de celles qu'on doive moins en
vier. 

On s parlé de la Suisse, où la grande ma
jorité des Juges est nommés par le Conseil fé
déral. 

Il reste l'exemple de la Ifévolatioa française 
mais il faut tenir compte de la différence 
de l'état de la 1 rance il y a cent ans et aujour
d'hui. 

s i l'élection triomphait a la Chambre et s u 
Sénat, l'orateur déefare qu il deviendrait parti
san de l'inamovibilité des juges élus, il ne faut 
pas craindre seulement l'oppression de l'Iitat: il 
y a aussi les oppressions d en bas. 

11 ne faut pas que les magistrats, au lieu d'ê
tre entre les mains du pouvoir, soit entre celles 
des coraitée électoraux. 

téxr'-s qui offre le moins Ai dangers. Il e s ofiïe 
m. nos sous une HéeasbU^u* eé innssefe ie ' «lie 
sous une monarchie héréditaire, et sous une 
République fédérale. 

OoautMix procès politiques, il n'y en a, pour 
aint.1 dire plus, et l'on pourrait, en tout cas, l es 
déférer tous au jury. , . 

Kufl.i, les proed* dans lesquels seraient en 
cause des actes du gouvernement, pourront tou -
jour» eue . comme maintenant, seneoyeédeeemt 
la juridiction administrative qui oCssteskS ga-
ran'.le.jsct'iisante.<<: 

l.'oratei-r conetnt au r»\|et de l'article 1er. 
(Applaudisee mental 

M. A:m.oA.r dit que la Ghewnbre, nprés 
avoir abordé à f.-is toutes les les parties de 
la reforme Judiciaire, se trouve mainteaint 
er. présence d'une question beaucoup plus 
restreinte : le recrutement de la magistra
ture. 

Cette question même n'est pas cojiére. 
puisque la Chambre a déjà voté la suppression 
de l'inamovibilité et l'élection des juges. 

L'orateur avait songé à faire recruter le» 
coirs supérieures par elles n ê m e î comme l'Ins
titut ; mais il ne croit pas que ce système ait 
de-chances d'être adopté dans l'état actuel ce 
l'opinion et il se rallie au système de l'élec
tion. 

On prétend que le suffrage universel serait 
ir.habue a choisir les magistrats, mais il est 
bien capable de choisir les députés. 

on dit aussi que le magistrat sera d'avance 
déconsidéré par les listes électorales, mais 11 
faut bien choisir entre ces inconvénients et 
ceux du système actuels où les magistrats sont 
exposée â d s démarches humiliantes quand ils 
veulent conquérii" de l'avancement; mieux vaut 
la lutte loyale et publique que des intrlsjKies se
crètes. 

i >a demande ce que deviendra la minorité ré
publicaine dans les régions où les magistrats 
èhis seront bonapartistes où légitimistes; mais 
M l'on craint pour clie, il faudrait supprimer 
es r.-.;:irts et les con^-ii» municipaux qui ont 
;v i s popu sti-.us beaucoup plus de rapports 
j 'p le pouvoir judiciaire. 

Est il vrai, d ailleurs, que l'élection ait donné 
de si mauvais résultats p ndant la Révolution * 

Les magistrats élus â Paris en 1790 étaient 
des hommes qu* ont porté les plus grands noms 
dans l'histoire judiciaire; en province aussi les 
choix furent excellents. 

L'élection des juges sera la consécration dsjla 
République, c'est en donnant S se» adversaires 
toutes les frenehiee» quéfle le» désarmera. En
tre l'investiture qui est peu honorable et l'èlec-
rlo-' qui est démocratique, l'orateur ne peut 
hésiter. 

i l . J. ROCHS déclare qu'il a voté le principe 
de I élection, il y s tfx mois, mais qu'aujour 
d'hui. après m a i * réflexion, il visât coaabattre 
ce principe d'élection qui serait la pire des en
treprises contre ht République. 

Lorateur iavoqae l'exemple de la baisse, où, 
contrairement aux assertions de M. Oejrville-
Kéaehe, les juges sont nommés dans presque 
tou les eantena. i interruptions. DénésjaiJpns ) 

Pissant aux Etats-Unis, l'orateur dit que le 
SJK terne de l'élection dense dés réeeltatséepio 
rabies. On voit des électeurs imposer anx ma
gistrats de prendre'rengagement de ne pas ap
pliquât la fm sur l'ivrognerie. 

L'orateur demande le renvoi * demain, poir 
examiner le fonctionnement du système 4e 
l'élection des juges en France de 1 W S UWO 

La séance est levée. 

SÉNAT 
(Service télégraphique particulier} 

SWZMKM eu lundi 13 janvier 1983 

Présidence de M- L E Rovap 
La séance est ouverte a â heurts. 

BV l e e t l o n d ' a n > l e e - p r é s i d e m t 

Votants pu 
Suffrages exprimés. . las 

M. Teisscreno de Bort ta* voix (élu). 
A l l o c u t i o n d e H . IL.% R o v e r 

M. L E lioYKR prend pince au fauteuil de la 
présidence. Il dit qu'il s'efforcera de reconnaî
tre l'honneur qui lui est conféré, en imprimant 
aux débats la meilleure direction: en assurant 
les droits de la libre discussion, l i espère que 
la session de 1883 sera féconde. 

11 espère que ie Sénat sera saisi pins tôt de la 
discussion du budget 11 promet de faire tous 
ses efforts afin que les prérogatives du Sénat 
ne reçoivent aucun échec. 

L.A q u e s t i o n é g y p t i e n n e 
i l . FAU.II :RES. ministre de l'intérieur, Ht une 

déclaration analogue à celle que M Duciere a 
iue a la Chambre, sur les affaires d'Egypte. 

l i x a i i e o d e l ' o r d r e d u j o m r 

Le Sénat rixe eusuite son ordre du jour. 
La prochaine séance est flxee a lupdi prochain 

pour ,a discussion du droit d association. 
La ïénace est levée 

Quand les magistrats auront devant aux des 
adversaires électoraux, Il leur sera bien dlfiioile 
le conserver une entière lmr»tHl*J»li» flmmlx" 

- . . . . • 

| - . ; ! . • J n r « i l s . • ,..-
que mieux vauuiau. eauore resssnées a ia e x 
pression de l'inamovibilité mais les deux prin
cipes ne sont pas connexes el l'on peut suppri-

DEPECHES TELEGRAPHIQUES 
{Service particulier.) 

N O U V E L L E S D I V E R S E S 

Conse i l d e cab ine t 
Parts, 16 janv 

Le conseil de cabinet, réuni dans In matinée .a 
arrêté les termes de la déclaration eue M. Du -
clerc a lu sux Chambres, snr la question ès\ D 
tienne. WS3e 

L at t i tude do la dro i te sénator ia le d a n s 
l ' é l e c t i o n d a quatr ième v i c e p r é s i d e n t 
. , Paris, 16 janvier. 
La droite du Sénat, réunie avant in séance, a 

décide de s'abstenir dans le vote du quatrième 
vice-président. 

Le. r e m p l a c e m e n t d e M. Tirnrd 
Parts, u jnnv. 

Hier,on s'entretenait beaucoup.dans le monde 
poiiUqae.de la démarche des grands Banquiers, 
qui conseillent a M. Urévy de remanier le mi
nistère. 11 parait que le candidat qu'ils prepo 
sent pour prendre la place de M. Trrard est un 
membre du centre gauche ; mais ce ne serait 
pas M. Léon Say. 

L a m e s s e d e Saint A n g u a t i n 

Paris, 15 janvier, 
Aujourd bui, à l'église Saint-Augustin, a eu 

lieu un service funèbre pour Napoléon III 
Il y avait environ J.500 assistants, parmi 

lesquels de nombreuses notabilités bonapar
tistes : MM. Routier, Paul de Cassagnac Ami 
gués, le général Fleury, Chevreau, Pietry'. 

L'abbé Laine, ancien chapelain des Tuileries 
a dit la messe. ' 

Au pied de l'autel s e trouvait une couronne 
de violettes, avec une inscription au Pxiaoe 
Impérial : « Regrets éternels. » 

MM. Rouher «t de Cassagnac sont sortis nar 
la porte latérale. Il n'y a eu aucun incident. 

A n p r o f i t d o s A l s a c i e n s Lorra ins 
Paris, i s laav 

La majorité des représentants des t o u r n a » 
parisiens a décidé aujourd'hui de ejonneTane 
représentation tbeâtiaie au profit des inaJdÀ. 
d'Alsace Lorraine. «ee iaes 

R é u n i o n soc ia l i s t e 

m Péris, 15 janv 
Une réunion socialiste a eu Heu a neuf heu

res dn soir, asile Pétreiie. w u 

Louise Michel, dont 4a présence était annon 
«ée n est pas venu*. « • • o n 

tk-iu..«4 -a^iuc. Mrtw c*«iniok«ti devoir *%*> 
donné les révolutionnaires eu dépit do! tootes 
leurs promesses. p am • • « • » 

poiiUqae.de

